
                                 
                              
                                     

 

COMMUNIQUE DE PRESSE LE 02 OCTOBRE 2023 

 
LE PARC NATUREL DU JORAT DÉVOILE LE PREMIER PANNEAU DE SON 

PROJET DE SIGNALÉTIQUE 

Le Parc naturel du Jorat franchit une étape cruciale dans son développement avec la pose du 
premier panneau de signalétique le 2 octobre au Chalet-des-Enfants, à Lausanne. Cette initiative 
s'inscrit dans la volonté du Parc naturel du Jorat, reconnu parc suisse d'importance nationale en 
2021, de mieux orienter les usagers et les usagères et de les sensibiliser aux règles en vigueur 
au sein de l'aire protégée de 4,4 km2. 

Mise en place d'une signalétique pour guider et sensibiliser 
 
La mise en place de la signalétique au Chalet-des-Enfants est une étape fondamentale pour le Parc 
naturel du Jorat. Les panneaux de présentation du Parc naturel seront placés à sept points d'entrée de 
celui-ci, offrant ainsi une première approche pour les visiteurs et visiteuses. L'objectif principal de cette 
signalétique est de présenter le Parc naturel, de proposer des balades thématiques et de guider les 
usagers et usagères dans l'aire protégée, les incitant à respecter les règles essentielles telles que rester 
sur les sentiers, renoncer à la cueillette de champignons ou de plantes et maintenir leurs chiens en 
laisse. 
 
Une deuxième étape suivra avec la pose de panneaux dans l’aire protégée, se résumant aux 
informations essentielles sous forme de pictogrammes faciles à comprendre, élaborés selon les 
principes de la signalétique des aires protégées suisses. Ils permettront aux visiteurs et visiteuses de 
découvrir le milieu naturel exceptionnel du Parc naturel du Jorat sans perturber la faune et la flore qui y 
résident. 
 
Un espace pour la biodiversité et la préservation de la nature 
 
Le Parc naturel du Jorat joue un rôle crucial dans la conservation de la biodiversité et l'étude des 
écosystèmes. Son aire protégée répond à des objectifs des politiques forestières cantonale et fédérale 
ainsi qu’au Plan d’action de la Stratégie Biodiversité Suisse approuvé par le Conseil fédéral en 2017. 
Dans un contexte de croissance constante de la pression humaine sur la forêt, en particulier dans les 
zones périurbaines, la signalétique officielle du Parc naturel du Jorat sera un outil essentiel pour 
sensibiliser le public à la valeur de l'aire protégée et à la nécessité de la préserver. 
 
Ce projet de signalétique, coordonné avec la Ville de Lausanne, le Canton de Vaud et l'Office fédéral de 
l'environnement, revêt un caractère officiel. Il vise à renforcer la reconnaissance de l'aire protégée tout 
en offrant aux visiteurs et visiteuses l'occasion de participer activement à la préservation de la 
biodiversité en respectant cet espace naturel. 
 
Nous invitons les usager et usagères à profiter de cette signalétique pour découvrir le Parc naturel du 
Jorat de manière responsable, en respectant les règles en vigueur et en contribuant ainsi à la 
préservation de cet environnement exceptionnel. 
 

Pour tout renseignement complémentaire : 

• Mme Natacha Litzistorf, Conseillère municipale, Ville de Lausanne, Directrice du Logement, de 

l’environnement et de l’architecture, présidente de Jorat parc naturel, 021 315 52 00 ; 079 647 99 

85 

• M. Vassilis Venizelos, Chef du département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité, 
Etat de Vaud, 021 316 86 23 

• Mme Sophie Chanel, directrice de Jorat parc naturel, 078 878 80 24 


